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MAAF HORIZON  2024

MAAF Horizon 2024 permet de bénéficier de la croissance de l’indice actions de la zone Euro.
Il offre l’opportunité de percevoir un remboursement de 160% maximum(1) au terme des 8 ans ½.
À l’échéance, il propose une protection du capital investi jusqu’à une baisse de -40% de l’indice par 
rapport à son niveau initial.

(1) Sous réserve de non défaillance de l’émetteur, hors fiscalité et hors frais de 
versement et de gestion du contrat.
(2) Soit un taux de rendement actuariel annuel maximal de 5,68% hors fiscalité 
et frais du contrat Winalto.
(3) Les montants investis sur des supports à capital variable ne sont pas garantis 
mais sujets à des fluctuations à la hausse ou à la baisse, dépendant en particulier 
de l’évolution des marchés financiers. MAAF Vie s’engage sur le nombre d’unités 
de compte inscrites sur les supports à capital variable, mais pas sur leur valeur 
qu’elle ne garantit pas. Le risque financier est donc supporté par l’assuré.

MAAF Horizon 2024 s’appuie sur 6 pa-
liers de sécurisation à 10%, 20%, 30%, 
40%, 50% et 60%.
Lors des 8 dates d’observations an-
nuelles (dates indiquées sur le verso 
de la plaquette), si la performance de 
l’indice Euro  Stoxx  50 depuis son ni-
veau initial atteint un de ces paliers, 
ce dernier est alors sécurisé et s’ajoute 
à l’échéance à votre capital investi. 
Si plusieurs paliers sont atteints à dif-
férentes dates d’observation, c’est le 
palier le plus élevé qui est retenu.

Le 11 juin 2024, date de la dernière 
observation, la performance finale de 
l’indice depuis son niveau initial sera 
observée :

 Si l’indice a augmenté ou a baissé 
jusqu’à -40% par rapport à son niveau 
initial, vous recevrez 100% de votre 
capital investi auquel s’ajoutera le 
plus haut palier sécurisé annuelle-
ment ou la performance finale de l’in-
dice plafonnée à 60%(2) si elle est meil-
leure que le plus haut palier atteint(1) 
(scénarios 1 et 3).

 Si l’indice a baissé de plus de 40% 
par rapport à son niveau initial :
• Et si au moins un palier a été atteint 
lors des 8 observations annuelles : 
vous recevrez 100% de votre capital 
investi auquel s’ajoutera le meilleur 
palier atteint(1) (scénario 2). 
• Et si aucun palier n’a été atteint lors 
des 8 observations annuelles : vous 
recevrez votre capital investi diminué 
de la performance finale de l’indice(1) 
(scénario 4). 
MAAF Horizon 2024  n’est pas un 
support garanti à l’échéance. C’est un 
support à capital protégé jusqu’à 40% 
de baisse à échéance.

QUEL EST LE FONCTIONNEMENT 
DU PRODUIT ?

 Pour profiter du potentiel des mar-
chés d’actions tout en limitant les 
risques : MAAF Horizon 2024 est un 
produit à capital protégé jusqu’à 40% 
de baisse à échéance. Au contraire, 
l’investissement sur un support en 
Unités de Compte traditionnel néces-
site de prendre les risques associés 
sans aucune protection du capital 
investi. Avec MAAF Horizon 2024, 
ce n’est seulement que si l’indice 
Euro  Stoxx  50 baisse de plus de 40% 
à l’échéance ET si aucun palier n’a été 
atteint lors des 8 dates d’observations 
annuelles qu’il présente un risque de 
perte partielle ou totale en capital. 
Dans tous les autres cas, votre capital 
investi est garanti à 100% minimum à 
l’échéance soit le 28 juin 2024(1).

 Pour le « plus haut palier 
retenu  »  : Ce  mécanisme permet de 
sécuriser le plus haut palier atteint par 
l’Euro  Stoxx  50 lors d’une des 8 dates 
d’observations annuelles. Vous avez 
donc potentiellement 8 possibilités 
durant la vie du produit pour sécuriser 

une performance positive au terme du 
produit (scénario 1).

 L’indice Euro  Stoxx  50 est connu 
et représente l’indice de référence 
des marchés actions de la zone Euro. 
La probabilité de profiter de la crois-
sance des marchés d’actions de la 
Zone Euro est intéressante pour un 
investissement long terme. Cet indice 
est facilement identifiable et consul-
table sur internet et dans les revues 
ou journaux spécialisés (scénario 1).

 Une épargne disponible : il est tout 
à fait possible de racheter partielle-
ment ou totalement vos parts tout 
au long de la vie du produit (avant 
l’échéance des 8 ans ½), au prix de 
marché(3).

 Le cadre fiscal de l’assurance vie : 
MAAF Horizon 2024 est disponible à 
partir de 5.000€ dans le cadre de votre 
contrat WINALTO. Ce dernier offre 
donc tous les avantages de l’assu-
rance vie.

AVANTAGES
POURQUOI INVESTIR SUR  
MAAF HORIZON 2024 ?

Qu’est-ce que l’indice Euro Stoxx 50 ?
MAAF Horizon 2024 s’appuie sur l’évolution de l’indice Euro Stoxx 50.
L’Euro Stoxx 50 est l’indice regroupant les 50 plus grosses entreprises de la 
zone Euro selon leurs capitalisations boursières. Il respecte un poids par 
pays et par secteur d’activité afin de refléter la structure économique de 
la zone Euro. Cet indice est facilement consultable sur des sites internet.

INCONVÉNIENTS
QUELS SONT LES PRINCIPAUX RISQUES 
SUR CE TYPE DE PLACEMENT ?

 Le principal risque est celui 
d’une perte en capital si l’indice 
Euro Stoxx 50 baisse à la dernière date 
d’observation annuelle de plus de 40% 
par rapport au niveau initial ET si au-
cun palier n’a été atteint lors des 8 
dates d’observations annuelles. 
Ce n’est seulement que si ces 2 condi-
tions indépendantes sont réalisées 
que MAAF Horizon 2024 présente un 
risque de perte en capital et que votre 
placement n’est plus protégé.

 Par ailleurs, en cas de sortie du sup-
port avant la date d’échéance du pro-
duit (rachat, arbitrage, dénouement 
par décès), il existe un risque de perte 

du capital initialement investi non 
mesurable a priori, puisque le prix de 
rachat dépendra des conditions de 
marché du jour.

 Enfin, il existe également le risque 
de défaillance de l’émetteur (ou risque 
de défaut), c’est-à-dire le risque que 
l’établissement qui rembourse le ca-
pital à l’échéance et verse la formule 
au terme, fasse faillite durant la vie 
du produit. Pour cette raison, nous 
avons sélectionné Barclays Bank PLC 
qui présente une bonne solidité finan-
cière et bénéficie d’une bonne notation 
d’émetteur (S&P: A-/ Moody’s: A2).



MAAF HORIZON 2024 EN 4 SCÉNARIOS

1  Forte hausse de l’indice en cours de vie du produit
Dans cet exemple de 
scénario très favorable, dès 
l’année 2, le palier de 10% 
est atteint. À l’année 3, le 
palier de 20% est atteint. 
En année 5, le palier de 
60% est atteint. Vous 
êtes donc assuré d’être 
remboursé à échéance 
160% du capital investi soit 
un taux annuel de 5,68% 
hors frais du contrat(1).

2   Sécurisation de premier palier puis forte baisse de 
l’indice

Dans cet exemple 
intermédiaire, l’indice a 
fortement chuté depuis 
le niveau initial et à 
l’échéance il perd 59% donc 
plus de 40%. Néanmoins, 
en année 2, le palier de 
10% a été touché, vous 
êtes donc remboursé à 
l’échéance de 110% du 
capital investi soit un taux 
annuel de 1,13% hors frais 
du contrat(1).

3  Baisse continue de l’indice sans perte en capital
Dans cet exemple 
défavorable, l’indice affiche 
une évolution négative 
pendant les 8 ans du 
produit et à l’échéance 
affiche une perte de 39%. 
Vous êtes donc remboursé à 
l’échéance 100% du capital 
investi(1).

4  Baisse continue de l’indice et perte en capital
Dans cet exemple très 
défavorable, l’indice 
affiche une évolution 
négative pendant les 8 ans 
du produit et à l’échéance 
affiche une perte de 49%. 
Par ailleurs, aucun palier 
n’a été atteint lors des 
8 observations annuelles. 
Vous êtes donc remboursé 
à l’échéance 51% du 
capital investi(1).
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DIVERSIFIEZ VOS 
PLACEMENTS 

sur le long terme en fonction 

de vos objectifs avec

MAAF Horizon 2024 disponible 

dans votre contrat d’assurance 

vie WINALTO du 1er septembre 

au 30 novembre 2015 

à partir de 5 000€*.

Appuyez-vous sur l’expertise 

de votre conseiller financier.

*Sauf interruption sans préavis par MAAF Vie de la commercialisation de MAAF Horizon 2024.



CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES DU SUPPORT REPRÉSENTATIF 
DE L’UNITÉ DE COMPTE MAAF HORIZON 2024

FICHE DESCRIPTIVE DE L’UNITÉ DE COMPTE MAAF Horizon 2024
L’unité de compte MAAF Horizon 2024 est disponible dans le cadre du contrat 

d’assurance vie WINALTO commercialisé par MAAF Vie.

(1) Sous réserve de non défaillance de l’émetteur, hors fiscalité et frais du contrat Winalto.
(2) Soit un taux de rendement actuariel annuel maximal de 5,68% hors fiscalité et frais du contrat Winalto.

  Nature du support 
représentatif de l’Unité de Compte

EMTN (Euro Medium Term Notes) de droit Français - Code ISIN : 
FR0012789436

  Émetteur Barclays Bank PLC. Barclays Bank PLC, public limited company régie 
par le droit anglais, autorisée par la Prudential Regulation Authority et 
réglementée par la Prudential Regulation Authority et la Financial Conduct 
Authority et ayant son siège social au One Churchill  Place, London E14 5HP 

  Date d’investissement et 
d’observation initiale

11 décembre 2015

  Dates d’observation annuelles  12 décembre 2016 - 11 décembre 2017 - 11 décembre 2018 - 11 décembre 2019 
- 11 décembre 2020 - 13 décembre 2021 - 12 décembre 2022 – 11 juin 2024

  Date d’observation finale 11 juin 2024

  Date de remboursement finale 28 juin 2024

  Investissement minimum 5 000 Euros 

  Période de commercialisation Du 1er septembre au 30 novembre 2015 inclus sauf interruption sans 
préavis par MAAF Vie de la commercialisation de MAAF Horizon 2024 

  Protection du capital de 
l’émetteur à l’échéance(¹)

La capital est protégé jusqu’à une baisse de 40% de l’indice à échéance. 
Si l’indice a augmenté ou a baissé jusqu’à -40% par rapport à sa valeur 
initiale à l’échéance soit le 11 juin 2024, le capital est garanti à 100% du 
nominal(1).
Si l’indice a baissé plus de 40% à l’échéance ET qu’aucun palier n’est atteint 
au cours des 8 observations annuelles, le capital n’est plus protégé et le 
client subit une perte sur son capital investi.

  L’indice sous-jacent Indice : Euro Stoxx 50 - Code Bloomberg : SX5E Index - Devise : Euro

  Fonctionnement de MAAF 
Horizon 2024 et Formule de 

remboursement(¹)

(acquise uniquement au terme, 
soit au 11/06/2024)

MAAF Horizon 2024 s’appuie sur 6 paliers de sécurisation à 10%, 20%, 30%, 
40%, 50% et 60%.
La performance de l’indice est calculée par rapport à son niveau initial 
aux 8 dates d’observations annuelles. Si lors de ces 8 dates, un des paliers 
de sécurisation est atteint, il est alors sécurisé et s’ajoute au capital 
investi à l’échéance. Si plusieurs paliers sont atteints à différentes dates 
d’observations annuelles, c’est le palier le plus élevé qui est retenu.
A l’échéance, le 11 juin 2024, la performance finale de l’indice depuis son 
niveau initial sera observée :
➜  si l’indice a augmenté ou a baissé jusqu’à -40% par rapport à son 

niveau initial à la dernière date d’observation, le client recevra le 
100% du capital investi auquel s’ajoutera le plus haut palier sécurisé 
annuellement ou la performance finale de l’indice plafonnée à 60%(2) 
si elle est meilleure que le palier atteint(1).

➜  Si l’indice a baissé de plus de 40% par rapport à son niveau initial à la 
dernière date d’observation :

-  et si au moins un palier a été atteint lors des 8 observations annuelles : 
le client recevra 100% du capital investi auquel s’ajoutera le meilleur 
palier atteint(1). 

-  ET si aucun palier n’a été atteint lors des 8 observations annuelles : 
le client recevra son capital investi diminué de la performance finale 
de l’indice(1). 

Voir les illustrations indicatives dans la plaquette commerciale

  Évolution du support avant 
l’échéance

Par définition, ce n’est qu’à l’échéance que la formule de remboursement 
s’appliquera pleinement. Au cours de la vie du produit (durant les 8 ans ½), 
la valeur du support est susceptible de fluctuer à la hausse comme à la 
baisse en fonction de différents paramètres non mesurables a priori : 
la performance de l’indice Euro Stoxx, l’évolution des taux d’intérêt, 
de la volatilité…

  Liquidité Quotidienne

  Disponibilité de l’épargne Possibilité de rachat total ou partiel au prix de marché. Absence de 
protection du capital investi en cas de décès, rachat, arbitrage avant la date 
de remboursement finale.

MAAF Vie 
Société anonyme au capital de 69 230 896 euros entièrement versé 

RCS Niort 337 804 819 - Code APE 6511 Z - Entreprise régie par le Code des assurances
N° TVA Intracommunautaire : FR 82 337 804 819 - Siège social : Chaban - 79180 CHAURAY 

Adresse postale : 79087 NIORT Cedex 9 - maaf.fr


